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INTRODUCTION




Nous vous invitons dans une ville que vous découvrez ou que, peut-être, vous pensiez connaître. Une balade dans plus de huit cents lieux, rues, avenues, places ou impasses. Le Paris des larcins, des crimes, des événements surprenants et des catastrophes pas toujours naturelles. La capitale du sang, des larmes et parfois du sourire, en plus de mille faits très divers. Voulez-vous flâner au hasard des pages, ou suivre la piste d’un prédateur célèbre ? Votre choix sera toujours une errance entre la mémoire et l’oubli. Chacun connaît Landru, mais qui se souvient que sa carrière criminelle a pris fin rue Rochechouard ? En remontant la rue de la Grange-aux-Belles, comment pourriez-vous vous souvenir des sœurs Tortefontaine ligotées et enterrées vives comme l’ont été maintes « femmes déméritantes » pendant le XVe siècle, à proximité du gibet de Montfaucon ?


 


Rue de la Ferronnerie, une plaque précise l’endroit où Ravaillac trucida Henri IV. Une église fut érigée à proximité des cendres du Bazar de la Charité, rue Jean-Goujon, et cinq dalles de grès rappellent l’emplacement de la guillotine, rue de la Croix-Faubin. Rares exceptions. La ville gomme les traces de ses traumatismes. Au Moyen Âge, on rasait la maison du criminel, comme pour mieux exorciser le crime. Les restructurations urbaines ont amplifié le phénomène. On cherchera en vain la rue des Marmousets (effacée par la construction de l’Hôtel-Dieu) où l’on venait de loin pour acheter de délicieux pâtés confectionnés par un maître pâtissier, avec la chair des clients trucidés par le voisin, barbier de son état. La balade que nous vous proposons entend réconcilier la mémoire et la géographie de la ville. Non que nous souhaitions que des ex-voto rappellent à chaque coin de rue son passé tragique. Mais il ne nous paraîtrait pas aberrant de voir la RATP rendre enfin hommage aux soixante-trois victimes de la station Couronnes, la catastrophe du métropolitain qui en 1903 fut à l’origine des améliorations ayant contribué à faire du métro parisien l’un des plus sûrs du monde.


L’oubli n’est jamais anodin. S’il aide à surmonter les drames, il peut aussi nous condamner à en revivre de semblables. En 1933, Sonia, une fillette de la rue Championnet, coupable d’avoir défendu son petit frère, se précipitait dans la Seine, victime de l’antisémitisme goguenard d’un cafetier et d’un policier. Soixante-deux ans plus tard, un épicier de 29 ans, Brahim, était jeté dans le fleuve par des jeunes au crâne rasé, en marge d’une manifestation du Front national, au seul motif qu’il était d’origine maghrébine. Quels seront nos faits divers de demain ?


Faudrait-il effacer les morts politiques violentes, impunies ou inexpliquées, qui souillent notre Histoire ? L’enlèvement du leader tiers-mondiste Medhi ben Barka, boulevard Saint-Germain, en 1965 ? L’impossible suicide de Robert Boulin en 1979, peu après qu’il a quitté le ministère du Travail rue de Grenelle ? Et jeter, rue Augier, la balle officiellement « perdue », qui a abattu en 1980 l’ancien ministre Joseph Fontanet ? Faudrait-il détourner les yeux du corps de l’ambassadrice de Nelson Mandela, Dulcie September, exécutée rue des Petites-Écuries en 1988 ? Et laver, boulevard Saint-Michel, le sang de Me Mécili, l’avocat qui gênait Alger ? Après avoir fait la une un temps, ces dossiers ont disparu sous d’autres… Un fait divers chasse l’autre. Déjà, d’autres drames, d’autres énigmes happent le lecteur. Notre livre refuse l’oubli.


 


Le fait divers préexistait même à son appellation. Dès le XVe siècle, des colporteurs diffusaient des « canards » occasionnels qui narraient avec moult détails croustillants les crimes les plus sordides et les phénomènes merveilleux qui ne pouvaient être inventés, puisque c’était écrit. L’expression « fait divers » apparaît à la fin du XIXe siècle, avec la presse de grande diffusion. Il chapeautait l’espace fourre-tout où l’on casait les nouvelles exclues des pages « nobles » du journal : politique, économie, culture… Le nom de la rubrique est devenu celui des articles qu’elle accueille. Un patchwork longtemps méprisé. Aujourd’hui, dans les quotidiens, les pages « faits de société » ont remplacé celles des « chiens écrasés », mais la diversité des histoires sélectionnées reste aussi relative. Les journaux font encore la part belle aux perturbations de l’ordre et de la morale établis : crimes, délits, outrages aux mœurs, accidents, catastrophes… Sans média, pas de fait divers.


 


Pour qu’un événement accède au statut de fait divers, il doit être spectaculaire, rare, morbide, susciter l’empathie, le rejet et/ou être connoté sexuellement. Il doit émouvoir, générer de la peur ou du rêve, stimuler les fantasmes. Relater un fait divers n’a rien d’objectif. « N’ayez pas peur d’être bêtes ! » conseillait à ses rédacteurs Polydore Millaud, le fondateur du Petit Journal, le premier quotidien à avoir accompli sa mutation vers la presse à grand tirage, grâce à l’exploitation des faits divers. Tous les médias n’affichent pas le même mépris pour celles et ceux qui les font vivre. Mais s’ils traitent du même cadavre, L’Humanité et Le Figaro ne l’éclaireront sûrement pas de la même façon.


 


Nous vous proposons un bon millier de faits divers. C’est énorme et dérisoire. Existe-t-il une agence bancaire, un bureau de poste qui n’aient pas été braqués ? Peut-on traverser une artère dans laquelle un fiacre emballé n’a pas estropié un passant ? Même si elle avait été possible, l’exhaustivité n’aurait pas été souhaitable. Car les faits divers pèchent souvent par leur caractère répétitif. Qu’un individu abrège ses jours aux Buttes-Chaumont, et déjà d’autres s’empressent de l’imiter du haut du « pont des Suicidés », comme l’ont rebaptisé les Parisiens. Mais la magie du fait divers crée l’illusion de la nouveauté à chaque remake du scénario le plus éculé. Le Guide présente donc une sélection nécessairement restreinte parmi les faits que nous collectionnons au gré de nos découvertes, de nos expériences professionnelles et de nos lectures.


Le lecteur trouvera dans ces pages des histoires localisables qui ont, en leur temps, défrayé les chroniques. Nous avons privilégié les histoires révélatrices, témoins de leur temps. Ce qui posait des problèmes de définition. L’assassinat d’un roi, rue de la Ferronnerie, celui d’un président de la République, rue Berryer, entrent-ils dans la rubrique des faits divers ou dans la page politique ? Les attentats terroristes relèvent-ils du droit commun ? La réponse n’est ni simple ni anodine. On a jugé à Paris, en juin 2003, un commando nationaliste impliqué dans l’assassinat du préfet Claude Érignac, à Ajaccio en 1998. Crime de droit commun, a soutenu le parquet. Dérive que seul le contexte politique peut expliquer, ont plaidé les avocats des huit condamnés. Pour les auteurs, tout acte troublant gravement l’ordre public du moment pouvait trouver place dans ce Guide.


 


Des loups ont-ils vraiment dévoré des enfants rue des Bourdonnais en l’an 1438 ? Les orgies de la Tour de Nesle s’achevaient-elles par la mise à mort des amants usagés ? Parfois, nous avons découvert, pour un même fait, des dates et des lieux sensiblement différents. Nous avons accueilli des histoires parfois très anciennes et invérifiables dès lors qu’elles avaient enrichi notre mémoire collective. En jetant quelques passerelles entre la réalité et certaines fictions, livres, films, qui s’en sont inspirés.


 


Le fait divers, s’il renvoie toujours une image de la société qui l’a produit, n’est jamais un miroir fidèle. Son « succès » médiatique dépend notamment de sa visibilité et il tend à grossir ce qui est visible. Le Guide n’échappe pas à cet effet de loupe. À vous, lectrice, lecteur, d’effectuer votre propre décryptage.


 


Le Guide invite au dialogue avec les générations qui nous ont précédés. Il vous offre des pages à remonter le temps. Devant l’Hôtel de Ville (l’ancienne place de Grève), entendez-vous la foule huer, en 1792, la première apparition de la guillotine, frustrée par la rapidité de l’exécution ? Croiserez-vous place Saint-Germain-des-Prés cette demoiselle Lansallée qui fut jetée huit jours en prison pour avoir chevauché une bicyclette en jupe ? Outrage aux « bonnes mœurs ». Une formulation désuète ou décalée en dira souvent long sur l’évolution des pensées. Nous avons conservé entre guillemets de nombreuses expressions d’époque. Parfois, ce qui frappe, c’est la permanence des préjugés. Nous sommes consternés par la constance de l’intolérance, de l’antisémitisme, du racisme tout au long de notre Histoire.


Certaines peurs, qui nous sont présentées aujourd’hui comme inédites, ressemblent fort à celles de nos grands-parents et arrière-grands-parents. Mais que fait donc la police ? En 1665, l’insécurité est telle que le chef du guet lui-même était assassiné quai des Orfèvres ! Des quotidiens indignés par la prolifération du crime dénoncent en 1908 le laxisme des juges. On n’a jamais cessé de stigmatiser les jeunes marginaux, les apaches d’avant-hier, les blousons (noirs ou dorés) d’hier comme les « sauvageons » des quartiers sensibles d’aujourd’hui. Ce qui ne signifie pas que leurs délinquances respectives soient identiques. Mais la peur, elle, stagne, égale à elle-même. Peur de celui qui n’est pas d’ici, rejet de celui qui est différent, méfiance vis-à-vis des jeunes et des errants, crainte de toutes les marginalités.


 


Le fait divers véhicule toujours un message. Le crime ne paie pas. Le dérèglement des sens non plus. Le fait divers stigmatise le « Mal ». Il métamorphose le criminel en « monstre », comme pour gommer le fait perturbant qu’il s’agit justement d’un être humain. À sa façon, le fait divers contribue au maintien de l’ordre en stigmatisant les transgressions. Outre une morale souvent explicite, il insinue comme une évidence l’idée que nous vivons dans un monde menaçant, bien que la route, les accidents et les maladies au travail, les accidents domestiques tuent infiniment plus que tous les criminels réunis. Le fait divers transforme les lecteurs en rescapés, et ramène brutalement dans leur quotidien la Mort qui a cessé d’être familière. Il nourrit le sentiment d’insécurité et le débat politique. Aussi peut-il se prêter à toutes sortes de manipulations. Prudence donc ! Puisse cette promenade mouvementée dans le Paris des passions et du sang nous aider à moins nous faire piéger par nos émotions.

















1er ARRONDISSEMENT






Arbre-Sec (rue de l’)


Hippisme fatal. En 613, un cheval fougueux traîne la reine Brunehaut attachée par les cheveux à sa queue.


À la colle. Une prostituée, Berthe, se retrouve à l’hôpital en 1904, rouée de coups par son souteneur, Bubu de Montparnasse, qui sort de prison. Elle s’était éprise d’un micheton (un client) alors que Bubu se morfondait à l’ombre. Berthe s’entend dire par un ami : « Z’en avez de la chance d’avoir un homme qui vous aime. »







Arts (pont des)


Liaison dangereuse. Sur le chemin du Louvre, le 24 avril 1617, le maréchal d’Ancre tombe sous les coups de spadassins alors qu’il allait retrouver sa maîtresse, la reine mère Marie de Médicis.







Baltard (rue)


Pilori. Imposant, octogonal, il permettait d’immobiliser six condamnés au premier étage, durant trois marchés successifs. Les passants les insultent et leur jettent des immondices, mais ne peuvent utiliser des pierres. On y expose également des têtes coupées et des livres interdits. Au rez-de-chaussée loge le « tourmenteur du roy », le bourreau. Le 1er avril 1516, la foule en colère renverse le pilori, mécontente de voir le bourreau Fleurant s’y reprendre à plusieurs fois pour trancher la tête d’un condamné. L’exécuteur n’en réchappe pas. L’un des incendiaires, le boulanger Lostier, est pendu sur les lieux en septembre. Le nouveau bourreau, Rotillon, connaîtra le cachot pour avoir raté la décollation d’un gentilhomme auvergnat.







Beaujolais (rue de)


Attentat au n°17. Le soir du vendredi 23 décembre 1983, une bombe dévaste le restaurant Le Grand Vefour.







Bellay (place Joachim du)


Signe divin. Le 25 août 1572, le lendemain de la Saint-Barthélemy, une rumeur annonce que, en plein cimetière des Innocents (la place actuelle), une aubépine desséchée a subitement refleuri. Les égorgeurs y voient la preuve que Dieu approuve leurs actes, et les tueries reprennent de plus belle.







Bertin-Poirée (rue)


Travestie. Adèle Pecquet est condamnée le 20 août 1836 à 3 francs d’amende, pour avoir porté des habits masculins. Depuis 1800, « toute femme désirant s’habiller en homme doit obtenir une autorisation préfectorale ». Les hommes travestis sont arrêtés. Ceux qui se produisent dans des cabarets ne seront tolérés qu’en 1967.







Bons-Enfants (rue des)


Idée explosive. Le 8 novembre 1893, au n° 19, une explosion ravage le rez-de-chaussée du commissariat de police. Six morts affreusement déchiquetés. Appelés sur le lieu où la bombe avait été découverte, avenue de l’Opéra, les policiers Garin, Fomentin et Réaux avaient eu l’idée saugrenue de la ramener au poste. Le poseur de bombe est un jeune anarchiste : Émile Henry…







Bourdonnais (impasse des)


Froidure. Entrée dans la ville par la Seine gelée, une meute de loups affamés dévore un enfant en 1438.


Exécutions. Deux « sorcières » condamnées par l’Inquisition sont brûlées vives en 1319. Loin d’être une aberration, l’Inquisition, conçue au concile de Verone en 1184, s’inscrit dans la logique du passage d’une justice orale à celle rendue par des juges de métier à partir de la Bible et du droit romain. Autrefois, on cherchait un compromis acceptable entre les plaignants. Désormais, on traque « la » Vérité. Toute transgression offense Dieu ou le roi et justifie la recherche d’aveux par tous les moyens. La torture sera légitimée et codifiée par le pape Innocent IV en 1254. La traque des hérétiques et des sorcières fera des milliers de victimes, principalement des femmes. Tombée en désuétude après le XVe siècle, l’Inquisition restera vivace en Espagne jusqu’au XIXe siècle.







Bourdonnais (rue des)


Vaudou médiéval. Soumis à la question, Paviot, marchand de cire et de chandelles, avoue la fabrication de figurines en cire destinées à des envoûtements, et vendues à l’épouse de Marigny, l’ancien ministre de Philippe le Bel, lequel sera pendu à Montfaucon en 1315.







Carrousel (place du)


Trahison. Le 25 juin 1836, Louis Alibaud pointe sa canne-fusil, tire sur la calèche blindée de Louis-Philippe, puis essaie de se poignarder. Arrêté, il reproche au « roi des barricades » d’avoir « trahi le peuple ». « Je meurs pour la Liberté », lance-t-il le 9 juillet, avant de basculer sous le couperet de la guillotine.







Castiglione (rue de)


Taxi driver. Après une soirée passée dans un night-club, le 25 avril 2008, Susanna Zetterberg, une jeune Suédoise hèle ce qu’elle pense être un taxi homologué. Elle est violée et tuée par le chauffeur. Des milliers de taxis clandestins, étudiants, chômeurs, salariés, prennent en charge des clients pour arrondir leurs fins de mois.







Châtelet (place du)


Le chef sous le bras. Décapité en l’an 280, Denys, premier évêque de Paris et futur saint, saisit sa tête et gravit le mont des Martyrs (Montmartre). Le plus célèbre des quatre-vingts cas de céphalophores (porteurs de têtes) répertoriés.


Haut lieu de la justice médiévale. Du XIIe au XIXe siècle, à l’emplacement du Théâtre de la Musique s’élevait le Grand Châtelet aux sinistres geôles.


Excès. En 1312, l’écuyer Perceval d’Aulnay, jeté pour deux ans dans un cachot au pain sec et à l’eau, suite à des « excès commis à l’encontre de Jehanne, dame de Torviller », sera ensuite, s’il survit, banni à vie du royaume.


Prévarication. Contre un substantiel pot-de-vin, le prévôt Capperel avait fait supplicier en 1320 un prisonnier sans le sou à la place d’un criminel, héritier d’une riche famille. Confondu, il rejoint sa victime au gibet.


Oisiveté. Par l’ordonnance de police du 9 septembre 1367, les « oyseux » sont menés ici par le guet « pour iceulx battre et chastier ».


Scandale évité. Précipité dans l’oubliette baptisée « Fin d’aise » en 1377, le bourgeois Honoré Paulard meurt en moins d’un mois. Il avait empoisonné son père, sa mère, ses deux sœurs et trois autres personnes pour hériter. Sa famille avait payé une forte somme afin de lui éviter l’échafaud.


Pogrome. Pour échapper aux massacres de 1380, de nombreux juifs frappent à la porte du Châtelet et supplient d’y être enfermés.


Expert en poils. La même année le vide-gousset Ernoulet est pendu haut et court, malgré sa couronne. Il s’était tonsuré le chef afin de passer pour homme d’Église et d’être transféré devant un tribunal ecclésiastique, avec le fol espoir de s’évader pendant le voyage. Mais un barbier juré du roi avait expertisé son crâne.


Autres condamnés du Châtelet : l’empoisonneur de puits Reynault, décapité le 21 septembre 1389 ; Catherine, maquerelle mise au pilori avant d’être réduite en cendres, en octobre 1389, pour avoir vendu sa nièce Margot au chevalier Jehan Braque qui l’avait dépucelée pour « deux livres » ; Jehan Jouye, « bouilli et moru en la chaudière » pour avoir « forgé fausse monnoye » ; et Gillette La Large, accusée d’un vol de cuillers en argent, mise au pilori après l’amputation de l’oreille droite, en 1390.


Générosité. Le 25 février 1391, Salomon de Barcelonne, un juif espagnol voué à la pendaison « par les pieds entre deux grands chiens », se convertit in extremis au catholicisme, avec comme marraine l’épouse du geôlier. Ce qui lui permettra, sous le nom de Nicolas, d’être, le 1er mars, pendu « chrétiennement » par le cou.


Cobaye. En mars 1474, un archer de Meudon, condamné au gibet pour vol, accepte d’être opéré à vif de la « pierre colique ». Ouvert et recousu, il guérit et obtient sa grâce ainsi qu’une rondelette somme d’argent.


Amants diaboliques. En 1402, le procureur Jehan Dubos est branché et son épouse Ysabet brûlée vive, convaincus d’avoir empoisonné le premier mari d’Ysabet, lui aussi procureur au Parlement.


La hache ou la corde au cou. Un « très bel jeune filx » de 24 ans, sur le point d’être décapité pour « pilleries » en 1429, est sauvé par une fille « née des Halles » qui insiste « hardiement et tant fit pour son pourchas » qu’elle l’obtient pour mari.


Pain moisi. En 1739, le boulanger du Châtelet, convaincu d’avoir altéré la santé des prisonniers, écope de 2 000 livres d’amende.


Dépouilleuse d’enfants. En 1779, une raccommodeuse de dentelles, fouettée publiquement et marquée au fer rouge, est serrée neuf ans à la Salpêtrière pour un vol de vêtements et de bijoux sur les enfants de riches bourgeois.







Coquillière (rue)


Le comble de la vertu. Pour être admise, au XVe siècle, parmi les deux cent vingt prostituées repenties du couvent (au n°1), toute postulante doit apporter la preuve de son libertinage et jurer sur la Bible qu’elle ne s’est pas prostituée dans le seul but d’être acceptée.


Incendie. La Halle au blé brûle en 1802, puis en 1854. Reconstruite, elle devient la Bourse de commerce.







Courtalon (rue)


Victimes de la science. La disparition en 1684 d’une vingtaine de jeunes hommes fait jaser. On chuchote qu’une princesse les fait égorger pour prendre des bains de sang. La police finit par arrêter une bande qui utilisait les charmes d’une jeune ribaude pour attirer les victimes dans une alcôve de la rue. Des complices les trucidaient puis vendaient leurs corps embaumés en Allemagne pour des études anatomiques. La séductrice et ses amis seront pendus.







Croix-des-Petits-Champs (rue)


Écrouelles. Le jour de Pâques, en 1657, Jean Désiré, un meunier de la rue, revient miraculeusement guéri du Louvre. Louis XIV perpétuait la tradition royale en touchant les malades des écrouelles (abcès au niveau du cou) dans la galerie du palais. Cette pratique instaurée par Robert le Pieux ne survivra pas à Louis XVI.


Fantôme. Vers 1750 un revenant hante jour et nuit la boutique d’un luthier. Pour le voisinage, il ne peut s’agir que du Diable. Jusqu’à l’arrestation du coupable, un jeune voisin, fol amoureux de la fille de l’artisan…


Pluie d’or. Le 18 octobre 1818, des plaisantins jettent des piécettes par une fenêtre. On murmure qu’il pleut de l’argent. Plusieurs milliers de personnes accourent et se battent. Cinq cents arrestations.







Dauphine (place)


Malédiction. Sur l’île aux Juifs qui émerge de cette zone alluviale, Jacques de Molay, grand maître des Templiers, et le commandeur Guy sont hissés sur le bûcher, le 11 mars 1314. Philippe IV le Bel et le pape Clément assistent au supplice. Accusés d’homosexualité et d’hérésie, les deux templiers avaient été condamnés à l’issue d’un long procès intenté par le roi pour se débarrasser de l’Ordre et mettre la main sur sa fortune. Molay harangue la foule : « Nous sommes innocents. Je n’ai avoué que pour suspendre les douleurs excessives de la torture… » Des flammes s’élève l’ultime condamnation du maître du Temple : « Pape Clément ! Roi Philippe ! Avant un an, je vous cite à comparaître au tribunal de Dieu. » Le pape décède quinze jours plus tard. Le roi, en novembre.







Ferronnerie (rue de la)


Embouteillage fatal. Les encombrements de la circulation favorisent le noir dessein de Ravaillac, ce 14 mai 1610. Devant l’auberge à l’enseigne du cœur couronné percé d’une flèche (n°11), il saute sur le carrosse royal et poignarde par deux fois Henri IV, à l’aide d’un coutelas large et pointu, emmanché d’une corne de cerf. Le second coup pénètre entre la cinquième et la sixième côte, perforant le poumon et l’aorte. Le souverain, transporté au n°93 rue Saint-Honoré, agonise. La mort de ce protestant, converti par pure diplomatie, ne fait pas que des éplorés. Il avait survécu à seize autres tentatives d’assassinat. François Ravaillac, né dans les Charentes en 1578, fanatisé par des jésuites pour lesquels « l’honneur de Dieu » primait sur le « Tu ne tueras point », fut promptement jugé et mené en Grève le 27 mai. Il aurait confessé le nom de complices, mais les procès-verbaux ont brûlé peu après.







Forum des Halles


Tabassé à mort. Le 23 décembre 1981, un SDF, Pierre Lemaître, décède sous les coups d’un vigile qui s’acharne sur le malheureux devant deux collègues impassibles. Le meurtrier sera condamné à huit ans de prison.


Attentat. Bombe à la Fnac-Sports, le 5 février 1986. quinze blessés. Attribué à un groupe islamiste.


Pousseur fou. Le 3 juillet 1996, Harry, un RMiste de 25 ans, pousse une dame de 45 ans sur la voie du RER ligne B, à l’arrivée d’une rame. Retourné s’asseoir pour savourer la suite, il sera déçu : sa victime réussit à se glisser sur le côté des rails.







Halles (jardin des)


Double étourderie. Une valise suspecte est repérée le 23 août 2011 dans le RER B. Elle contient 27 000 euros en petites coupures. Un Italien de 25 ans qui vient la récupérer doit payer une amende : il avait « oublié » de déclarer la somme à l’aéroport.







Halles (rue des)


Vengeance. Le soir du 23 septembre 1904, Amélie Hélie, dite Casque d’or, se dispute avec un beau brun devant le restaurant La Belle de Nuit, au n°18. « Chuis sortie en vadrouille, j’rentrerai quand bon me semblera ! » Le voyou s’énerve. Un policier intervient et reçoit trois coups de couteau. Inondé de sang, il hurle : « À moi ! Vous ne voyez donc pas qu’il me saigne, le cochon ! » Des passantes s’acharnent sur l’agresseur à coups de parapluie : « C’est un apache ! Faut cogner dessus ! » Conduit au poste, le nommé Alexandre Léon dit avoir agi au nom d’un « poteau qui vient de tirer huit ans de dure [le bagne] » où Manda lui avait demandé de « couper le cou de Casque d’or ». Amélie l’avait plaqué pour Leca, un proxénète corse. « J’peux pourtant pas m’enterrer toute vivante, explique Casque d’or, si ça continue, j’irai travailler en Amérique. »







Jour (rue du)


Tromperies sur la marchandise. Contre l’église Saint-Eustache se dresse le pilori des fraudeurs. Par l’édit de 1481, Louis XI avait déclaré la guerre aux tricheurs : « Ledit lait mouillé sera entonné (dans la bouche du fraudeur) jusqu’à temps qu’un médecin ou un barbier dise qu’il ne peut sans danger avaler davantage. » Quant au vendeur de beurre « contenant navets, pierres ou autre chose », il sera « bien curieusement » exposé, « puis ledit beurre rudement posé sur sa tête et laissé tant que le soleil ne l’aura pas entièrement fondu. Pourront les chiens venir le lécher et le menu peuple l’outrager par telles épithètes diffamatoires qu’il lui plaira, sans offenser Dieu ni le roi ».


Scandale. En 1891, une drôlesse exécute un strip-tease dans la nef de l’église.







La Vrillière (rue)


Trompe-la-mort. Pendant la Saint-Barthélemy en 1572, le petit Jacques Nompar de Caumont fait le mort sous les cadavres de son père et de son frère aîné. Recueilli le soir par un marqueur de jeu de paume, l’enfant devenu duc de la Force, maréchal de France, sera assis à côté d’Henri IV, en 1610, lorsque Ravaillac surgira.







Lescot (rue Pierre)


Chantage. « Condamné à mourir honteusement comme un traître » en 1390, le corps décapité du chef de bande Aymericot Marchès est écartelé, et les morceaux cloués aux portes de la ville. Comme d’autres soldats désœuvrés, Marchès avait profité de la guerre de Cent Ans pour écumer les campagnes à la tête d’une « bande noire ». Il exigeait des seigneurs les moins puissants une « indemnité » en échange de sa « protection ». Et pillait les terres de ceux qui ne « chantaient » pas suffisamment. Devenu maître de la forteresse de Carlat, en Auvergne, il l’avait revendue aux Anglais.


Viol sur le quai. RER, station Châtelet-Les Halles, le 13 août 1985. Isabelle, 18 ans, attend au bout du quai, vers 18 heures. Soudain, deux hommes l’agressent et la violent. Aucun des usagers présents ne lui vient en aide. La presse stigmatise la lâcheté des « braves gens ». La RATP relativise cet « acte grave, préoccupant, mais exceptionnel » et rappelle qu’on ne déplore quotidiennement que quinze « voies de faits et agressions » sur cinq millions de voyageurs.


Envie pressante. À la sortie d’une boîte de nuit, à l’aube du 18 mai 1986, Laurence se soulage entre deux voitures stationnées. Elle est verbalisée pour « épanchement d’urine sur la voie publique ». Son ami Valéry qui s’était permis de protester ressortira du commissariat dans un état qui lui vaudra cinq jours d’arrêt de travail.







Louvre (place du)


Miracle ! Les reliques de saint Landri conservées en l’église Saint-Germain-l’Auxerrois stoppent un vaste incendie au Moyen Âge. Devant la belle châsse dorée, « Le feu retira ses flammes et tout fut estainct ».


Signal macabre. Les cloches de l’église lancent le signal de la Saint-Barthélemy dans la nuit du 23 au 24 août 1572.


Acharnement. Le 24 avril 1617, la foule met en pièces le cadavre de Concini, maréchal d’Ancre, liquidé sur ordre de Louis XIII.


Diable ! Vers 1650, un homme vêtu de noir surgit devant la nièce d’un passementier en prière, prétend s’appeler Satan et lui ordonne de faire dire plusieurs messes à la mémoire de feu son père. Les bedeaux piégeaient ainsi couramment les âmes crédules, car ils tiraient bénéfice de chaque office.


Émeute. Perçue comme une provocation, sept mois après les Trois Glorieuses, une messe « légitimiste » à la mémoire du duc de Berry dégénère le 14 février 1831.







Louvre (quai du)


Crime raciste. Le 1er mai 1995 vers 11 h 30, en marge d’un défilé du Front national, cinq skinheads agressent un épicier de 29 ans, Brahim Bouraam, et le précipitent dans la Seine où il se noie. Le 1er mai 2003, le maire de Paris Bertrand Delanoé inaugure une plaque commémorative : « Je veux, dit-il, inscrire dans l’histoire de Paris le nom de Brahim. »







Louvre (rue du)


Liquide évaporé. En février 1935, un sac postal contenant 1,5 million de francs disparaît inexplicablement entre la chambre forte de la poste centrale (au n°52) et le fourgon.







Le Louvre


Prodige. Alors que les Parisiens observent effrayés le passage d’une comète, en 1407, le tonnerre gronde. Un éclair traverse la chambre du Dauphin, tuant un page, mais épargnant l’apprenti monarque.


L’habit fait le noble. Vers 1570, Charles IX organise un bal et lâche parmi ses invités des tire-laine extirpés de prison et déguisés en nobles. Le prince de Condé se fait subtiliser une agrafe sertie de diamants tandis qu’on soulage le duc de Nevers de quelques bracelets. Le roi conserve le butin (estimé à 100 000 livres) et laisse repartir les voleurs, non sans leur avoir fait la morale.


Exécution. Le 4 décembre 1591, le duc de Mayenne, chef de la Ligue, fait pendre, aux poutres d’une salle, quatre membres du Conseil des Seize.


Duel par procuration. En 1605, Henri IV pousse le duc de Guise à provoquer Bassompierre qui rôdait trop autour d’une de ses maîtresses. Au cours de l’affrontement, dans la cour, Bassompierre s’effondre, blessé. Il survivra.


Spectre. Vers 1625, plusieurs valets et chambrières d’Anne d’Autriche défaillent d’effroi en croisant dans les couloirs la « Dame Blanche », fantôme d’une reine défunte. Plus prosaïques, d’autres insinuent qu’il s’agit d’un drap dissimulant le duc de Buckingham lorsqu’il se glissait dans le palais pour retrouver sa royale maîtresse.


Sanglante numismatique. Le 15 novembre 1666, trois individus tuent l’abbé Bruneau, gardien de la collection royale de médailles antiques. Mais ils sont dérangés en plein larcin par un ouvrier couvreur qui donne l’alarme. Un voleur est tué, un autre arrêté. Le troisième réussit à s’enfuir.


Disette. Une femme meurt écrasée par une foule affamée, le 28 octobre 1692, pendant une distribution de pain.


Trafic de véhicules. La chaise à porteurs du duc de Maine disparaît en plein palais, lors d’un dîner royal. Jeannot, Pery et Picard, arrêtés en 1701, avaient constitué la première bande spécialisée dans le trafic des véhicules de luxe (carrosses, calèches…). Ils seront tous exécutés.


Scandale. La tiare dite de Saïtaphemes, chèrement acquise par le Louvre en 1903, s’avère être un faux, exécuté par un bijoutier d’Odessa, Rouchomovski.


On a volé la Joconde ! Mona Lisa disparaît le 21 août 1911 et l’enquête piétine. « La Joconde n’a pas quitté le Louvre, affirme le préfet Lépine, autant voler la tour Eiffel ! » Guillaume Apollinaire sera interpellé rue Gros, avant d’être mis hors de cause. L’affaire éclipse dans les gazettes les menaces de guerre. Retrouvée à Florence le 12 décembre 1913, la Joconde est réinstallée au Louvre en janvier 1914. Le coupable, l’ouvrier décorateur Vincenzo Perrugia, avait posé une vitre protectrice sur l’œuvre de Vinci, peu avant le vol. Dénoncé par l’antiquaire auquel il proposait le célèbre sourire, le voleur déclare dépité : « Ingrate Italie. À Paris on m’aurait fait un pont d’or ! » Il écopera d’un an et quinze jours de prison.







Montmartre (rue)


Erreur judiciaire. Joseph Lesurques, arrêté au n°20, hébergeait un ami sans savoir que ce dernier avait participé à l’attaque du courrier de Lyon le 28 avril 1796 (9 floréal an IV), un fourgon transportant 7 millions en assignats, destinés à l’armée d’Italie du général Bonaparte. Le postillon et le courrier avaient été assassinés. Sosie probable d’un des protagonistes, Lesurques sera décapité avec les membres de la bande. Pourtant, l’un des condamnés, Couriol, s’était écrié avant son exécution : « Je suis coupable, mais Lesurques est innocent. » Blond, Lesurques avait pu être confondu avec l’un des agresseurs qui portait une perruque jaune. Faute de pouvoir réhabiliter Lesurques, la justice restituera à sa famille ses biens estimés à 185 000 livres. Le décapité n’avait pas besoin de voler pour vivre !







Moulins (rue des)


À couper le souffle. On déplore plusieurs « incidents » au Grand Six (n°6), bordel fréquenté par Toulouse Lautrec, célèbre pour sa spécialité : l’érection par la pendaison plus ou moins contrôlée.







Orfèvres (quai des)




n°36


PJ. Siège réel et mythique de la police judiciaire, il abrite l’état-major de la PJ et les brigades de direction. Maigret y avait son bureau, bien sûr.


Tradition durable. Le 8 août 1947 Le Parisien libéré ironise sur l’état de deux Corses « interrogés énergiquement » pendant trois jours et trois nuits. À sa sortie, « Guidicelli portait un drap noir sur la tête. On en pensera ce qu’on voudra ». Le directeur de la PJ, Benoist, vantait sa « chambre des aveux spontanés ». Déjà, en 1929, un tailleur arménien, Almazian, avait avoué le meurtre du nommé Rigaudin après avoir subi des tortures. Il devait bénéficier d’un non-lieu.


Défenestration. Le 28 mars 2002 Richard Durn, interrogé sur le massacre qu’il avait commis quarante-huit heures plus tôt en plein conseil municipal à Nanterre (8 élus tués, 19 blessés), se défenestre par un vasistas laissé ouvert à 1,60 m du sol. Deux policiers assuraient sa surveillance. Bien que souffrant de troubles psychiatriques, il possédait plusieurs armes et restait titulaire d’un permis. « Je vais devenir un serial killer, a-t-il expliqué, le frustré que je suis ne veut pas mourir seul… j’ai eu une vie de merde, je veux me sentir une fois puissant et libre. »







n°54


Insécurité ras-le-bol. Le 24 août 1665, le lieutenant criminel de Paris Jacques Tardieu, 72 ans, et son épouse Marie sont occis par les frères Touchet. Personne ne regrette l’officier ladre et corrompu. Mais le double meurtre prend une valeur symbolique : l’insécurité dans la capitale atteint un tel niveau que même le chef de la police criminelle n’est pas capable de protéger son foyer. Jugés le matin du 27, les assassins sont roués vifs l’après-midi, square du Vert-Galant. Louis XIV réforme la police et nomme à sa tête le lieutenant Gabriel Nicolas de La Reynie.










Palais (boulevard du)


Miracle éthylique. Le sous-diacre Marcel (né en 350) transforme de l’eau de Seine en vin, pour remplacer celui qui venait d’être volé en l’église Sainte-Prudence. On loue de toutes parts les merveilles accomplies par le futur saint Marcel. N’a-t-il pas apaisé un taureau furieux et affronté, hors la ville, un dragon qui, vaincu, a préféré se noyer dans le fleuve.


Âme Sauvée. Saisi le 14 juillet 1560, après avoir volé un ciboire et jeté les hosties sur un tas d’ordures, Jean Petit, 23 ans, est pendu et étranglé, puis son corps brûlé et réduit en cendres. La cour précise que n’ayant « fait (l’acte) par dédain, mais par nécessité », il fut mis à mort « en l’estat de bon chrestien ».


Justice atomisée… Le parquet de Paris ouvre, le 20 septembre 2004, une information judiciaire pour enquêter sur les conséquences humaines des essais nucléaires menés par la France entre 1960 et 1996 tant dans le Sahara algérien qu’en Polynésie.


Première républicaine. Le 21 novembre 2007, la juge Xavière Simeoni met en examen Jacques Chirac dans le cadre d’une affaire d’emplois fictifs alors qu’il était maire de Paris. Il sera condamné en 2011 à deux ans de prison avec sursis. Une première pour un ancien président de la République.







Palais de justice


Outre le logis royal, du XVIe au XVIIIe siècle, le Palais abrite des tribunaux, une prison (la Conciergerie) et même une galerie marchande.


Mœurs royales. Au VIIe siècle, les fils de Clovis, Childebert et Clotaire, liquident deux fils de leur frère Clodomir pour augmenter leur part d’héritage. Plus tard, Frédégonde exécute Chilpéric pour accaparer ses biens.


Protection. Le prévôt Étienne Marcel, menant gens armés, fait égorger le maréchal de Champagne devant le futur Charles V, le 22 février 1354. Pour protéger le dauphin de l’ire des Parisiens, le prévôt pose son bonnet sur la tête de l’enfant.


Preuve par défaut. Une fausse Jeanne d’Arc est exhibée nue, cuisses ouvertes, sur une table de marbre en 1440, afin que le peuple puisse vérifier qu’elle n’était pas pucelle, ayant été mariée avec un chevalier dont elle avait eu deux fils.


Le procès le plus long. En 1530 les tailleurs s’opposent aux fripiers sur un délicat dilemme : quand un vêtement devient-il vieux ? Deux cent quarante-six ans plus tard l’affaire reste en suspens, lorsqu’en 1776 Turgot supprimera les corporations.


Feu criminel. L’incendie qui fait disparaître, le 7 mars 1618, les pièces relatives à l’assassinat d’Henri IV était-il intentionnel ?


Expéditif. En 1663, les laquais du marquis de Sauvebeuf estoquent le sieur de Lierville réglant ainsi définitivement le différend qui opposait la victime à leur maître.


Coup de feu. Le 12 mai 1839, Armand Barbès, 29 ans, chef insurrectionnel, se trouve accusé d’avoir tiré sur le lieutenant Drouineau, l’officier du poste du palais qui refusait de se rendre. Jugé par la Cour des pairs, Barbès disculpe ses coaccusés mais nie avoir tiré. Il refuse de répondre aux questions et qualifie ses juges d’« ennemis politiques ». La cour prononce la peine capitale, bien que le rapport d’autopsie ait innocenté Barbès. Face aux protestations, le roi commue sa peine en travaux forcés à perpétuité.


Simple témoin. En juin 1873, Clotilde Thomas écope de dix ans de réclusion. Mise à la rue par son mari, sans aucune ressource, elle avait tenté de se suicider avec ses deux enfants qui, eux, n’avaient pas survécu. Le père, entendu comme simple témoin, fait figure de victime.


Déshonoré. Condamné pour des « attentats d’une nature particulière » le 16 mars 1898, un rentier de 52 ans, M. Portail, avale en plein tribunal un flacon de strychnine : « Je suis innocent, déshonoré ! Dans vingt minutes j’aurai cessé de vivre. »


Cage ouverte. Le 27 février 1913, à l’issue du procès de la bande à Bonnot, Carouy, qui vient de sauver sa tête, ne supporte pas l’idée de passer le reste de sa vie au bagne. Lui qui ouvrait la cage des oiseaux s’empoisonne au cyanure de potassium.


Sans appel. En marge d’une procédure opposant des étudiants géorgiens le 26 mars 1926, Merabachvili, un social-démocrate, assassine le communiste Veschapeli.


Contre-expertise. En 1929, Joseph Philiponnet, 43 ans, abat en plein Palais l’expert Bayle qui lui avait donné tort dans une affaire immobilière.


Neurasthénie. Me Marcelle Huet-Weill, avocate depuis 1919, se tire une balle dans le cœur, dans le bureau du bâtonnier Carpentier, le 20 juillet 1938.


Flétrissure. Le 27 août 1941, cinq magistrats de la cour d’appel, qui ont accepté de former une « section spéciale », condamnent à mort des résistants communistes (Octave Lamand, Léon Redondeau, Bastard, Abraham Fiedmann et André Bréchet) pour des faits déjà jugés ou antérieurs aux lois de Vichy. D’autres magistrats avaient refusé, tel Cournet, indigné. À la Libération, le président de la section spéciale Benon et l’avocat général Guyenot, condamnés respectivement aux travaux forcés à perpétuité et à cinq ans de prison, seront très vite élargis. Des peines légères seront prononcées contre les autres magistrats, Guyot, Baffos, Larricq, Cottin et Linais. En 1972, le garde des Sceaux René Pleven interdisait toujours l’ouverture du dossier de la section spéciale pour ne pas « porter préjudice à des intérêts privés et réveiller les passions ».


Évasion chez le juge. Le 11 avril 1972, prévenue libre, Évelyne Ségard assiste à l’interrogatoire de son mari Georges et de leur complice Christian Jubin, dans le cabinet du juge d’instruction. Jubin plonge la main dans le sac à main de la femme et en sort un revolver. Les trois inculpés s’évadent du Palais avec trois policiers, le juge et deux greffiers en otages. Le trio sera arrêté le lendemain, par hasard…


Évasion du box. Alors que, le 8 juillet 1975, Jean-Charles Willoquet comparaît pour un vol de voiture, une avocate en robe hurle soudain : « Que personne ne bouge ! J’ai une grenade dégoupillée ! À la moindre résistance, je fais sauter la salle ! » Il s’agit de Martine, l’épouse de Willoquet, qui enjambe le box, désarme un gendarme et prend le président et le substitut en otages pendant leur fuite. Les deux magistrats seront retrouvés dans un parking. Martine Willoquet sera finalement condamnée à cinq ans de prison et son truand de mari à vingt ans.


Censure. Yves Bonniec, auteur du livre Suicide mode d’emploi (Alain Moreau), est incarcéré à l’issue de l’audience du 23 octobre 1985. La famille d’un ancien séminariste, qui avait mis fin à ses jours après avoir demandé des précisions sur un cocktail létal, avait porté plainte. Outre l’interdiction du livre, la loi sera modifiée afin de poursuivre l’« incitation au suicide ». Le nombre des suicides était passé de 7 834 en 1970 à plus de 12 000. La mortalité due aux suicides devenait supérieure à celle des accidents de la route, sans compter les tentatives, estimées à plus de 2 pour 1 000 habitants de 15 ans et plus. Les suicides réussis concernent plutôt des hommes âgés. Les tentatives, des adolescents et souvent de jeunes filles.


Zone de non-droit. Sous le coup d’un arrêté d’expulsion, un Ivoirien de 27 ans décède au dépôt en novembre 1977, dans des circonstances troubles. La presse révèle le viol d’un détenu algérien, énumère les violences physiques, les suicides… Le dépôt, espace hors légalité, s’inscrit dans la logique des lois de 1974 (fermeture des frontières) et de 1993 qui tendent à faire de tout étranger un suspect.


Crime virtuel. Le 13 avril 2000, un journaliste de L’Humanité remet au procureur général près la cour d’appel de Paris, un cédérom contenant plus de 8 500 photos, trouvé à Zandwoort (Pays-Bas) chez un pédocriminel international. La médiatisation de l’affaire avait poussé la garde des Sceaux Élisabeth Guigou à demander la remise de ce disque compact « dont la justice ne disposait pas ». En fait, le parquet des mineurs le possédait depuis un an, mais avait classé l’affaire au motif qu’il « n’y avait aucune incrimination pénale ». Sur le cédérom figurent des viols de nourrissons bien réels…







Palais-Royal (place du)


Val d’Amour. À la fin du XVIIIe siècle, les prostituées, voleurs et escrocs s’y réfugient car son propriétaire, le duc d’Orléans, en refuse l’entrée à la police. Le 4 août 1791, « Marie-Louise Bertaud, veuve Desblets » sera punie selon les mœurs de l’Ancien Régime. « Conduite par l’exécuteur dans tous les lieux et carrefours et notamment à la place du Palais-Royal, sur un âne, la face tournée vers la queue » elle portera « sur la tête un chapeau de paille avec un écriteau devant et derrière portant ces mots : “femme corruptrice de la jeunesse”, sera battue et fustigée nue de verges par ledit exécuteur et en ladite place, flétrie d’un fer chaud en forme de fleur de lys sur l’épaule droite… être conduite en la maison de force de l’hôpital général de la Salpêtrière, pour y demeurer détenue et renfermée dans le temps et espace de trois ans ».


Jolis piqueurs. Fin 1818, un inconnu pique le fessier de plusieurs femmes, sous la voûte des galeries. La préfecture déclare le 3 décembre : « Un particulier dont on n’a pu se procurer le signalement que d’une manière imparfaite se fait, depuis quelque temps, un plaisir cruel de piquer d’une canne ou d’un parapluie les jeunes personnes de 15 à 20 ans que le hasard lui fait rencontrer dans les rues… » Dans la panique, un pharmacien de l’île Saint-Louis diffuse un baume antipiqûres tandis qu’un armurier commercialise des « protège-fesses » en métal. Quant aux chanteurs des rues, ils vantent les exploits du « joli piqueur ». La police utilise des prostituées comme appâts et arrête en flagrant délit un dénommé Auguste-Marie Bizeul qui sera condamné en février 1820 à cinq ans de prison et à cinq cents francs d’amende. Mais les agressions continuent jusqu’en 1821. Deux siècles avant, plusieurs femmes avaient subi les assauts d’un maniaque surnommé le Tasteur en 1612, tandis qu’un autre, le Moine bourru, les bousculait violemment dans la rue.


Assassinat. Galerie de Valois (n°113) le garde royal Pâris poignarde le député Le Pelletier-de-Saint-Fargeau, au sous-sol du café Février, en janvier 1793, la veille de l’exécution de Louis XVI. Le tueur n’a jamais été retrouvé.







Perrault (rue)


Au bûcher ! Un calviniste converti au judaïsme, Jean Fontanier, accusé en décembre 1621 de vouloir convertir le royaume à sa nouvelle religion, est brûlé en Grève avec son livre Trésor inestimable.







Petite-Truanderie (rue de la)


Eau polluée. Sous le règne de Philippe-Auguste, Agnès Hillebik, délaissée par son amant, se précipite dans un puits illico rebaptisé puits d’Amour. Trois siècles plus tard, en 1523, un amoureux éconduit imite le geste d’Agnès, mais la courtisée, émue, lui jette une corde et le sauve.







Petits-Champs (rue des)


Mystère. Qui a tué en 1814 la belle Hollandaise qui logeait au quatrième du n°17 ?







Pont-Neuf (place du)


Ordalie. Après l’assassinat en 1371 d’Aubry de Montdidier, près de Montargis, le roi Charles V ordonne un duel entre Verbaux, le lévrier de la victime, témoin du crime, et le meurtrier présumé, Richard Macaire. Le chien peut s’abriter dans un tonneau alors que l’homme manie le gourdin. La bête finit par saisir son adversaire à la gorge. Macaire confesse son acte et finit sur l’échafaud. Au Moyen Âge, en cas de conflit, lorsque les parties n’arrivaient pas à se mettre d’accord, elles étaient menacées du jugement de Dieu, l’ordalie. Comme une ultime pression. C’était un duel au cours duquel Dieu se devait de désigner celui qui était dans le bon droit : le vainqueur. Progressivement, l’ordalie est tombée en désuétude. D’une certaine manière, le duel en est une survivance.







Pont-Neuf


Spectacle permanent. Rendez-vous des « charlatans, des filous et des passe-volans », et des proxénètes baptisés « officiers du Pont-Neuf ». La grande distraction au XVIIe siècle consiste à aller voir, la nuit sur le pont, les voleurs fondre sur leurs proies, basculant dans la Seine les victimes récalcitrantes.


Vengeance. Dame d’honneur d’Isabeau de Bavière, Catherine de Thian se noie dans la Seine en 1419. Au dire des Parisiens, son cocu de mari avait vendu sa main droite au Diable, afin d’être vengé.


Prévarication. Un sac contenant le ministre des Finances Pierre de Giac, et sa main droite coupée, est balancé dans le fleuve en 1427. Il avait dilapidé à son profit un trésor destiné à l’achat d’armes pour combattre les Anglais.


Selon que vous serez noble ou manant… En 1656 de jeunes aristocrates s’amusent nuitamment à détrousser les passants esseulés. À l’arrivée du guet, tous s’enfuient sauf le comte de Rochefort et le chevalier des Rieux qui seront relâchés sans délai, par égard pour leur condition sociale.


Déportations. Les prostituées raflées au XVIIe siècle sont expatriées de force en Amérique. Ce qui finira par provoquer des émeutes en janvier 1750.


L’affaire du courrier de Touraine. Le 18 décembre 1700, la malle de Tours est attaquée en plein jour, au milieu du pont, par une bande qui se disperse sans être inquiétée.


Récupération. Par une nuit glaciale de décembre 1718, Pierre Fertet, un drapier ruiné par la spéculation, enjambe le parapet. Un homme le retient et lui demande les raisons de son désespoir. Le malheureux avoue qu’il doit 27 000 livres à des rapaces. L’inconnu s’engage à résoudre le problème. Effectivement, le lendemain, un vieillard décati règle la dette du drapier. La joie des créanciers sera de courte durée car ils se font dévaliser peu après… Trois ans plus tard, Cartouche reconnaîtra s’être grimé en vieil homme.


Colère. Le 29 août 1788, des Parisiens en colère brûlent le poste du guet à pied et à cheval.







Pont-Neuf (rue du)


Astucieux. Le 7 juillet 1946, des convoyeurs de fonds chargent des sacs de la Société générale à l’arrière de leur fourgon et redémarrent. Rue de Rivoli, ils se font braquer de l’intérieur par Pierre Loutrel, dit Pierrot le Fou, et un complice. Tous deux s’étaient glissés dans la fourgonnette non verrouillée pendant que les convoyeurs s’affairaient au transfert des sacs. Butin : 3 millions de francs.







Prouvaires (rue des)




n°8


Indélicatesse. Le 9 septembre 1954, le sergent-chef Lamy titube dans le commissariat : « J’ai trop arrosé mon retour d’Extrême-Orient. J’ai peur qu’on vole les 350 000 francs de ma prime de démobilisation. Je voudrais vous les confier, le temps de dessaouler. » Le brigadier de permanence refuse. Sur le trottoir, un autre policier rattrape le soldat et accepte de lui rendre ce service. En échange de l’argent, il donne au militaire un nom et une adresse qui s’avéreront faux. Lamy, dégrisé, porte plainte. René, le fonctionnaire indélicat, sera condamné à un an de prison avec sursis.







n°12


Trésor. Sous Louis XIV, on y déterre 4 000 pièces d’or…










Rambuteau (rue)


La tournée de Satan. Au Xe siècle, un cafetier mort de peur appelle son curé : le Diable danse dans sa cave. Prudent, l’exorciste refuse de descendre et fait hisser le tonneau suspect à l’aide de cordages. On y découvre une nichée de gros rats.







Rivoli (rue de)


Dernières heures de liberté. Reconnu par la sœur d’une de ses victimes, Landru et une femme pendue à son bras entrent au Lion de Faïence, un magasin où il achète un service de table à 325 francs. La police relèvera sur la facture le nom du suspect, Lucien Guillet, et l’adresse laissée pour la livraison. Landru sera arrêté rue de Rochechouart, le 12 avril 1919.




n°103


Effroyable perte. Cent mille livres partent en fumée dans l’incendie de la bibliothèque du Louvre, le 23 mai 1871…










Rivoli (rue de) : jardins des Tuileries


Blague pourpre. En 1637, le futur cardinal de Richelieu veut s’amuser au détriment de l’abbé Abra de Raconis. Au cours d’une promenade, un courtisan complice se cache et interpelle l’abbé par son nom en se faisant passer pour le fantôme de son père. Il lui ordonne de cesser sa vie dissolue. Face à l’abbé, tous les nobles présents soutiennent qu’ils n’ont rien entendu et Raconis s’enfuit. Mort de peur, il restera quatre jours « sans qu’on puisse le toucher ou le déshabiller ». En souvenir de cette plaisanterie cruelle, Richelieu le fera évêque.
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